
Débouchés  

 Accès aux grandes écoles 

 Accès aux métiers suivants: 

- Consultant en communication 

- Enseignant 

-  Écrivain 

- Critique littéraire 

- Traducteur/Interprète 

- Journaliste 

- Promoteur culturel 

- Metteur en scène/réalisateur 

- Acteur (Théâtre/cinéma) 

Faculté des 
Arts, Lettres 
et Sciences 
Humaines 

Spécialisations: 
 Sciences du langage 
 Études littéraires 

d’une bonne moyenne au Master 1 et par 
l’engagement d’un enseignant habilité  à 
encadrer les travaux (mémoires) de 
niveau Master 2. 
 Doctorat/Ph.D. 
L’admission au Doctorat/Ph.D. se fait 
sur étude de dossier. Elle est 
conditionnée par l’obtention d’une 
bonne mention au Master 2 et par 
l’engagement d’un enseignant de rang 
magistral à diriger le candidat.  
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LABORATOIRES 
 LADYRUS (Langues, 

Dynamiques & Usages) 
 LATEXIM (Laboratoire Textes 

et Imaginaires) 

Parcours: Lettres d’Expression 
Française 
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LATEXIM) 
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(trois années académiques) au cours des-

q u e l s l ’ é t u d i a n t , 

sous la responsabili-

té d’un directeur de 

thèse, en t rep rend 

un travail de réflexion original. Durant cette 

période, le doctorant bénéficie des sémi-

naires de renforcement de ses connais-

sances théoriques et méthodologiques. 

Le Département de 

Français de la Faculté des Arts, Lettres et 

Sciences Humaines de l’Université de 

Ngaoundéré dispense des enseignements de 

langue (grammaire & linguistique) et de litté-

ratures francophones.  

Il s’agit, à travers les activités du Laboratoire 

Textes et Imaginaires (LATEXIM) et du La-

boratoire Langues, Dynamiques & Usages 

(LADYRUS), d’un pôle de recherche sur les 

problématiques de développement, dyna-

mique et contact des langues, sur les littéra-

tures africaines, française et francophones 

dans un contexte de mutations tous azimuts 

et de reconfiguration des imaginaires et des 

procédés de représentation. 

Deux spécialisations y sont ouvertes, à savoir les 

Études littéraires et les Sciences du langage. 

 Licence 

La licence dure trois (03) années académiques 
(soit six semestres) et constitue un tronc com-
mun pour tous les étudiants du parcours Lettres 
d’Expression Française (LEF). 

Le programme est structuré autour des enseigne-

ments fondamentaux de grammaire, de linguis-

tique et de littérature; des enseignements d’ou-

verture en Arts du spectacle, en didactique et en 

communication; des enseignements de spéciali-

sation en troisième année en vue du renforce-

ment des connaissances dans 

un domaine d’étude au 

choix. 

 Master 1 & 2 

Le Master 1 et 2 comportent deux spécialisations 

que sont les Sciences du langage et les Études 
littéraires. 

 Doctorat/Ph.D. 

La durée du Doctorat/Ph.D. est de six semestres 

Généralités 
Formations ouvertes 

Conditions d’admission 

 Licence & Master 
L’accès à la Licence et au  Master est 
soumis aux conditions générales que sont: 
1– être titulaire du diplôme d’entrée requis, 
à savoir le baccalauréat ou tout diplôme 
équivalent pour les candidats à l’inscription 
en première année; 
2– être titulaire d’une licence en Lettres 
d’Expression Française ou tout diplôme 
équivalent pour les candidats à l’inscription 
en Master 1. 
 Master 2 
L’accès en Master 2 se fait sur étude de 
dossier. Il est conditionné par l’obtention 


